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M. Favennec Becot, Mme Firmin Le Bodo, M. Gomès, M. Meyer Habib, M. Herth, M. Leroy, 

Mme Magnier, M. Morel-À-L'Huissier, M. Naegelen, Mme Sage, M. Vercamer et 
M. Philippe Vigier

----------

ARTICLE 9

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« a bis A) La deuxième phrase du même alinéa est complétée les mots : « et d’une commission 
composée de parlementaires et de représentants d’organismes intervenant dans le domaine de 
l’asile, dont la composition est définie par décret en Conseil d’État ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prévoir que le schéma national d'accueil des demandeurs d'asile est arrêté 
par le ministre de l'Intérieur après avis d'une commission composée de parlementaires et de 
représentants des associations et professionnels intervenant dans le domaine de l'asile.

L'amendement prévoit par ailleurs que la composition de cette commission est définie par décret en 
Conseil d’état. 


